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            La Commission de Supervision Bancaire et Financière (CSBF) de la République de 
MADAGASCAR, 

            En application de l’article 41 de la loi n° 95 030 du 22 février 1996, aux termes duquel 
il appartient à la CSBF de fixer par voie d’instruction les règles relatives au plan comptable des 
établissements de crédit et aux conditions d’arrêté périodique et annuel de leurs comptes, 

D E C I D E  

Article 1er.-  Les établissements de crédit agréés pour effectuer des opérations de banque à 
Madagascar doivent tenir leur comptabilité et présenter l’information financière les concernant 
conformément au Plan Comptable des Etablissements de Crédit - PCEC 2005, ci-annexé et 
faisant partie intégrante de la présente instruction. 

Ce plan comptable des établissements de crédit est codifié et constitué par deux parties 
obligatoires : 

-en première partie, le cadre conceptuel, les définitions, les règles et méthodes d’évaluation et 
de comptabilisation, les états financiers, 

-en deuxième partie, l’organisation de la comptabilité, la nomenclature des comptes. 

Article 2.- Sans préjudice de leurs obligations légales en matière de conservation de 
documents, les établissements de crédit sont tenus de conserver l’ensemble des éléments ayant 
servi à l’élaboration des états financiers périodiques transmis à la CSBF et à la Banque Centrale 
de Madagascar pendant un délai de douze mois. 

            Pour les établissements de crédit dotés d’un organe central, cette disposition est 
applicable à l’organe central pour les états ayant servi à l’établissement des états agrégés du 
réseau et pour ses opérations propres. Les institutions affiliées conservent dans les mêmes 
conditions les états ayant servi à l’établissement de leurs états déclaratifs. 

Article 3.- La présente instruction abroge toutes dispositions contraires de même 
objet,  notamment celles de l’instruction n° 003/99-CSBF du 09 Août 1999 relative au Plan 
Comptable des Etablissements  de Crédit. 

Fait à Antananarivo, le 1er juin 2005.  

Pour la Commission de Supervision Bancaire et Financière, 

Le Président, 

Gaston E. RAVELOJAONA 


